
CONSEIL 13 SEPTEMBRE 2023 – DELIBERATIONS 

 

2023074 – Création d’un poste permanent d’adjoint d’animation à temps non complet.  

2023075 – Création d’un poste non permanent d’accroissement temporaire d’activités 

2023076 – Demande de subvention concernant la réalisation du schéma cyclable (routes de Blain, 

Quilly et du Châtel) auprès des services du conseil départemental de Loire-Atlantique 

2023077 - Validation des tarifs des spectacles municipaux  

2023078 – Détermination de la tarification de la restauration scolaire 

2023079 - Modification des statuts de la communauté de communes 

2023080 – Rapport d’activités 2022 de Pays de Blain communauté 

2023081 – Rapport sur le Prix et la qualité du Service public de gestion des déchets de Pays de Blain 

communauté 

2023082 – Rapport sur le prix et la qualité des services publics – rapport d’activités 2022 du SPANC 

2023083 – Adoption du rapport sur le prix à la qualité des services publics d’eau  

Secretariat
Texte tapé à la machine

Secretariat
Texte tapé à la machine

Secretariat
Texte tapé à la machine

Secretariat
Texte tapé à la machine

Secretariat
Texte tapé à la machine
2023084 - Régularisation d’une limite parcellaire et cession d’un délaissé communal
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COMPOSITION 

 
 
Article 1 – Constitution  

La Communauté de Communes, créée par arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2001, est 

composée des communes de : 

▪ BLAIN 

▪ BOUVRON  

▪ LA CHEVALLERAIS 

▪ LE GÂVRE 

 

Elle prend le nom de « Pays de Blain Communauté » 

 

Article 2 – Siège social 

Le siège social est fixé à BLAIN, 1 avenue de la Gare. 

 

Article 3 – Durée 

La communauté de communes est instituée pour une durée illimitée. 

Elle peut être dissoute dans les conditions fixées par la loi. 

 

COMPETENCES 

 
  
La communauté de communes exerce de plein droit, au lieu et place des communes membres, pour 

la conduite d'actions d'intérêt communautaire, les compétences suivantes : 
 
 

Article 4 - Compétences obligatoires 

 

4.1 Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ; schéma de 

cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant 

lieu et carte communale ; 

 

4.2 Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; création, 

aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 

touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités 

commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices de 

tourisme sans préjudice de l'animation touristique qui est une compétence partagée, au sens de l'article 

L. 1111-4, avec les communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre ; 

 

4.3 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article 

L. 211-7 du code de l'environnement ; 

 

4.4 Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains 

familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative 

à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 

 

4.5 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 
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Article 5 - Compétences supplémentaires  

 

5.1. Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs et 

d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire 

 

  

5.2. Politique du logement social d'intérêt communautaire et action, par des opérations 

d'intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées. 

 

 

5.3. Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de 

schémas départementaux et soutiens aux actions de maîtrise de la demande 

d’énergie, pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire 

 

5.3.1 - Etudes de protection et de promotion de l’environnement d’intérêt communautaire 

 

5.3.2 -Dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques hors compétence "GEMAPI" 

obligatoire  
 

5.4. Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de 

service public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations. 

 

 

5.5. Organisation de la mobilité en application de l’article L.1231-1-1 du code des 

transports  

 

 

5.6. Action sociale d’intérêt communautaire 
 

5.6.1. Actions en faveur de la Petite Enfance, Enfance et de la Jeunesse 

 

5.6.2. Actions en faveur des personnes âgées ou handicapées 
 
 

5.7.  Action économique en matière d’Emploi et de Formation  

- Gestion et animation de la Maison de l’Emploi de l’Economie et de la Formation à Blain 

- Accueil, information, conseil, orientation en matière d’emploi, de formation et de métiers pour 

tout public 

- Conventionnement avec différents partenaires, privés ou publics, afin de favoriser le 

développement d’actions ou la gestion de services, visant à conduire les missions 

susmentionnées  

- Soutien aux structures associatives d’insertion ayant un rayonnement intercommunal sur toute 

ou partie du territoire 

 

 

5.8.  Assainissement non collectif.  

- Création et gestion du service public d’assainissement non collectif  

 

 

5.9.  Secours et Incendie 

- Versement du contingent annuel Incendie en lieu et place des communes membres 
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5.10. Action culturelle 

- Élaboration, coordination, mise en œuvre et évaluation d’un Projet Culturel de Territoire 

- Création, coordination et animation d’un réseau de bibliothèques intégrant la mise en réseau 

informatique et des actions d’animation du réseau 

 

5.11. Adhésion aux syndicats mixtes 

- Dans le cadre des compétences qui lui sont déléguées, le conseil communautaire pourra 

décider d’adhérer à des syndicats mixtes. 
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TERRITOIRE

Situé au nord de la Loire-Atlantique 
entre espaces agricoles, espaces na-
turels et pôles urbains, Pays de Blain 
Communauté  réunit 4 communes et 
rassemble plus de 16 500 habitants. 

Pays de Blain Communauté est lo-
calisé à proximité des intercommu-
nalités d’Erdre et Gesvres, de Nozay, 
d’Estuaire et Sillon, de Pont-Château 
Saint Gildas des Bois et Redon Ag-
glomération.

Créée en 2002, la Communauté de 
Communes regroupe, depuis 2006, 
Blain, Bouvron, La Chevallerais et Le 
Gâvre.

Directrice de la publication : Rita SCHLADT Rédaction et conception : services en interne et partenaires
Impression : Pays de Blain Communauté Crédits photos : Pays de Blain Communauté, Rémi Valais, Imagin'R, ACE. habitants en 2020

16 545 élus communautaires

26
conseil 
communautaire 
chaque mois

1

Source : Les essentiels de  l’AURAN - CC de la Région 
de Blain. Mars 2023. communes
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1 842 habitants
Le Gâvre

10 086 habitants
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1 536 habitants
La Chevallerais

3 081 habitants
Bouvron
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2022
EN UN CLIN D'ŒIL !

4/
RÉTRO- 
SPECTIVE

LANCEMENT 
DU PROJET 
DE TERRITOIRE 
Après une large concer-
tation et de nombreuses 
réunions de travail, les 
élus municipaux et com-
munautaires ont formulé 
leurs ambitions pour le dé-
veloppement du Pays de 
Blain à travers un Projet de 
Territoire dévoilé en jan-
vier 2022 à la population.

NOUVEAU NOM, 
NOUVEAU LOGO
Le 22 mars, la nouvelle 
identité visuelle a officiel-
lement été lancée.

LA SÉCURITÉ D'ABORD
Pendant 2 ans, 40 enfants 
ont travaillé avec le Pays de 
Blain sur la réalisation d'un 
film sur la sécurité dans les 
transports scolaires.

L'APPRENTISSAGE 
DE LA NAGE
Le centre aquatique met 
l'accent sur l'apprentis-
sage de la nage. En un an, 
environ 1 450 enfants de  
5 ans et + ont (ré)appris 
les bases de la natation.

SIGNATURE DE LA 
CONVENTION TER-
RITORIALE GLOBALE
La CAF et Pays de Blain 
Communauté s'engagent 
à répondre qualitative-
ment et harmonieuse-
ment aux besoins sociaux 
sur le territoire de demain.

PRIX BD 
PAYS D'BULLES #1
Pays de Blain Commu-
nauté et les bibliothèques 
du réseau ont co-orga-
nisé la première édition 
du prix BD Pays d'bulles. 
Parmi une sélection de 
10 bandes-dessinées, les 
habitants ont voté pour 
leur ouvrage favori.

DISTRIBUTION DES 
BACS JAUNES
Adieu les points d'apports 
volontaires d'emballages 
et bienvenue aux bacs  
jaunes. Fin 2023, 8 000 
bacs jaunes ont été dis-
tribués aux foyers du 
territoire pour les aider à 
trier facilement les em-
ballages recyclables.

Accusé de réception en préfecture
044-244400453-20230628-2023-06-05-DE
Date de réception préfecture : 30/06/2023
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AMÉNAGE-
MENT

URBANISME
DU PAYS DE BLAIN

Les actions majeures
• Lancement de l'étude Zéro Artificialisation Nette 

(ZAN) 

• Poursuite des travaux du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal et Habitat (PLUIh) .

• Modification simplifiée du PLU de Blain.

Les temps forts
• Mise en place du Guichet numérique des autorisa-

tions d'urbanisme (GNAU) : un espace dédié au dépôt 
des demandes d'autorisation d'urbanisme. Harmoni-
sation à l'échelle du territoire des pratiques d'instruc-
tion.

• Stratégie foncière Zéro artificialisation des sols 
(ZAN) : La candidature commune portée par le Dé-
partement de la Loire-Atlantique, la Communauté de 
communes de Sèvre & Loire, Pays de Blain Commu-
nauté et le Pôle métropolitain Nantes- St Nazaire a 
été retenue pour participer à l'expérimentation Zéro 

Artificialisation Nette (ZAN). Une étude des possibi-
lités foncières intercommunales dans un contexte de 
zéro artificialisation des sols a été conduite.

Chiffres clés
• 22 territoires, à l'échelle nationale, ont été sélection-

nés pour participer à l'expérimentation ZAN.

Partenariats
État, Département, Région, Pôle métropolitain Nantes-
Saint Nazaire, chambres consulaires, bureaux d'études, 
AURAN.

Perspectives 2023
• Poursuite des travaux du PLUIh.

Accusé de réception en préfecture
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AMÉNAGE-
MENT

HABITAT
DU TERRITOIRE

Les actions majeures
• Fin de l'étude pré-opérationnelle 

d’Opération Programmée d’Amé-
lioration de l’Habitat (OPAH-RU) 
visant à en définir les contours 
sur les 4 années à venir.

• Poursuite du dispositif Pro-
gramme d’Intérêt Général (PIG) 
de lutte contre la précarité éner-
gétique et en faveur du maintien 
à domicile avec SOLIHA.

• Accueil des permanences 
France Rénov' et mise en place 
d'un programme d'animations 
par ALISÉE.

Les temps forts
• Ouverture du Foyer de Jeunes 

Actifs porté par Habitat 44 (juin 
2022).

• Comité de pilotage final de 
l'étude pré-opérationnelle OPAH-
RU (juillet 2022).

• Travail sur la mise en place du 
dispositif "Opération façades" 
avec un architecte-coloriste 
dans le cadre de l'OPAH-RU.

Partenariats
ANAH, DDTM, Département, Habitat 
44, Établissement public foncier.

Recettes :  

• 12 397 € (ANAH).

• 8 027 € (Département).

Dépenses :  

• 12 142 € (PIG précarité).

• 50 878 € (OPAH-RU).

• 8 053 € (France Rénov').

Perspectives 2023
• Préparation du lancement de 

l'OPAH-RU prévue en 2024.

• Poursuite du PIG précarité énergé-
tique pour une année supplémen-
taire.

• Réalisation d'un programme 
d'animations et de permanences 
d'ALISÉE et de SOLIHA.

BÂTIMENTS
ET MOYENS TECHNIQUES

Les actions majeures
• Programme ACTEE SEQUOIA sur 

la rénovation énergétique des 
bâtiments publics : 2 ateliers de 
priorisation avec la Communauté 
de communes de Nozay.

• Rénovation de 5 chaudières 
dans le bâtiment de la gendar-
merie.

• Remplacement des éclairages 
des bassins du centre aquatique 
Canal Forêt à Blain : améliora-
tion du confort visuel  et -40% 
de consommation en électricité 
par rapport aux anciens éclai-
rages. 

Dépenses :  

• 33 589 € (gendarmerie).

• 27 932 € (centre-aquatique).

• 32 000 € (étude BatiMgie).

• 8 500 € (Sydela 44).

Perspectives 2023
• Étude faisabilité pour l'installation 

de panneaux photovoltaïques et/
ou thermiques sur l'équipement 
aquatique.

• Étude de faisabilité pour la pose 
d'une ombrière sur les parkings du 
Centre aquatique et des Trans-
ports scolaires.

• Acquisition de 3 véhicules élec-
triques pour les agents de service.

• Étude d'un nouveau siège.

Visite du Foyer de Jeunes Actifs.
Achat d'un véhicule électrique 

 pour les agents de service
Accusé de réception en préfecture
044-244400453-20230628-2023-06-05-DE
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ÉCONOMIE DÉVELOPPEMENT

ÉCONOMIQUE

LES PARCS D'ACTIVITÉS
Les Blûchets (Blain)
est un parc d’activités d’intérêt majeur. Il est situé au bord 
de la N171.

Les actions majeures
• Suivi de la gestion

• Suivi de la commercialisation

• Cession d’un lot de 1 936 m2 à la société civile immo-
bilière Lefassi (M Youssef Jnah).

Chiffres clés
• 5 contacts prospects

• 1 promesse de vente

Perspectives 2023
• Tous les terrains du parc d'activités des Blûchets ont 

été commercialisés.

• Réflexion à court terme sur l'extension du parc pour 
répondre aux demandes des entreprises.

Rapport d’activité 2022 11/

Vue du ciel du Parc d'activités Les Blûchets à Blain.
Accusé de réception en préfecture
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La Druge Chevaux (Bouvron)
Située à Bouvron, le long de la RD 16, 
la Druge Chevaux est un parc d'acti-
vités de proximité de plus de 5 hec-
tares entièrement commercialisé.

Les actions majeures
• Gestion et entretien du parc 

d'activités

Le Bel Air (Bouvron)
est un parc d’activités d’intérêt majeur. Il est implanté sur 
la route de St Nazaire entre Savenay et Bouvron (N171).

Les actions majeures
• Suivi de la gestion et de la commercialisation

• Cession d’un lot de 1 200 m2 à la société civile immo-
bilière des Aulnais (M Erwan Charronneau).

Chiffres clés
• 7 contacts prospects

• 3 promesses de vente

• 7 500 m2 disponibles à la commercialisation

Perspectives 2023
• Poursuite de la commercialisation et réflexion sur la 

sécurisation du parc d'activités.

Rapport d’activité 2022 13/
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La Noë Grée (Le Gâvre)
est un parc d’activités de proximité. Il 
est situé près de la D42.

Les actions majeures
• Suivi de la gestion

• Suivi de la commercialisation

Chiffres clés
• 2,5 hectares disponibles à la 

commercialisation

Perspectives 2023
• Poursuite de la commercialisation 

du parc d'activités.

Bourg Besnier (La Chevallerais)
Situé à La Chevallerais, le long de la RD 27, le Bourg Bes-
nier est un parc d'activités de proximité de 6,6 hectares.

Les actions majeures
• Suivi de la gestion

• Suivi de la commercialisation

Chiffres clés
• 1 contact prospect

• 5 747 m2 disponibles à la commercialisation

Perspectives 2023
• Poursuite de la commercialisation.

• Réalisation des travaux d'effacement des réseaux élec-
triques et de télécommunication.

• Mutation du transformateur.

14/
ÉCONOMIE
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ÉCONOMIE

ACCUEIL ET ACCOMPAGNEMENT  
DES ENTREPRENEURS
Pays de Blain Communauté propose une offre de services 
aux créateurs d'entreprise et aux entrepreneurs.

Les actions majeures
• Accompagnement des porteurs de projet et des di-

rigeants d'entreprises par le service Développement 
économique.

• Fin du partenariat avec la BGE Atlantique Vendée 
qui proposait un accueil diagnostic privilégié des 
porteurs de projets.

• Renouvellement du partenariat avec la Chambre 
de Métiers et de l'Artisanat (CMA) qui propose aux 
porteurs de projets artisanaux une permanence 
mensuelle à la MEEF et l'organisation d'événements 
sur le territoire.

Dépenses : 5 800 € (BGE).

Chiffres clés
• 20 porteurs de projets et 50 dirigeants d'entreprises 

accueillis (service Développement économique en atten-
dant le prestataire remplaçant de la BGE).

• 5 personnes reçues (CMA).

Perspectives 2023
• Suite à la liquidation judiciaire de la BGE, un partenariat 

avec l'association ACTE 44 a été mis en place.

• Renouvellement du partenariat avec la CMA afin d'offrir 
aux porteurs de projets et artisans un service de proxi-
mité.

FINANCEMENT
Dans le cadre d'une convention avec 
Initiative Loire Atlantique Nord 
(ILAN) 2022-2024, Pays de Blain 
Communauté soutient les créateurs/
repreneurs grâce à différents prêts 
d'honneur et par le biais d'un accom-
pagnement post-création.

Dépenses : 16 354 € 

Chiffres clés
• 4 entreprises financées

• 7 prêts d'honneur pour un mon-
tant total de 41 000 €

• 7 emplois maintenus ou créés

Perspectives 2023
• Renouvellement du partenariat 

avec ILAN. En 2022, l'atelier Raguet à Blain a été soutenu par l'association ILAN.

Accusé de réception en préfecture
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LES ACTIONS  
ET ANIMATIONS  
ÉCONOMIQUES
Les actions majeures
• Réalisation d'un accompagne-

ment d'ingénierie numérique 
par la Société Centrale pour 
l'Équipement du Territoire 
(SCET), filiale de la Caisse des 
Dépôts, auprès des entreprises 
du Pays de Blain.

• Lancement d'une enquête pour 
identifier les besoins numé-
riques auprès des entreprises 
du territoire.

• Petit-déjeuner des acteurs 
économiques du territoire en 
présence de 8 partenaires.

• Déjeuner de restitution du 
diagnostic commerce : dans 
le cadre de l'étude Opération 
programmée d'amélioration de 
l'habitat-renouvellement urbain 
(OPAH-RU), l'agence AID a pré-
senté les résultats du diagnostic 
commercial et la stratégie de 
développement aux 27 entrepre-
neurs, partenaires, élus locaux 
participants.

Dépenses : 3 198 € (animations).

Chiffres clés
• 5 soirées thématiques (recruter 

et fidéliser ses salariés, opti-
miser la relation commerciale, 
transmettre son entreprise, ré-
pondre aux marchés publics...) 
à destination des entrepreneurs 
locaux.

• 2 visites d'entreprises (Atelier 
Raguet et Le Design de la table).

• 96 % des entreprises interes-
sées par le développement d'un 
annuaire géolocalisé (Enquête 
numérique).

• 2 newsletters éco et 1 agenda 
semestriel envoyés aux acteurs 
économiques.

Perspectives 2023
• Poursuite de l'organisation 

d'événements à destination des 
entreprises.

• Renouvellement des partenariats 
avec les chambres consulaires 
afin d'offrir un accompagnement 
privilégié aux entreprises.

18/
ÉCONOMIE
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Visite de l'entreprise Le Design de la table à Bouvron.
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TOURISME
AU PAYS DE BLAIN
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TOURISME

L'AMÉNAGEMENT  
DE SECTEUR  
DU PORT DE BLAIN
Dans le cadre de sa stratégie "Desti-
nation Canal", le Département a iden-
tifié le Port de Blain comme un site 
stratégique de projet.

Les actions majeures
• Poursuite de la réflexion lancée 

par le Département concer-
nant la création d'un "Espace 
Canal", nouveau site touristique 
et le réaménagement du quai 
Surcouf à Blain: participation 
de la Communauté de com-
munes aux projets.

• Lancement du concours de 
maîtrise d'œuvre par le Dépar-
tement pour la construction de 

l'Espace Canal. 

Le temps fort
• Réunions du comité technique 

et du jury de concours lors de la 
phase de candidature. 

Partenariats
Département, commune de Blain. 

Perspectives 2023
• Suivi du projet de l'Espace Canal 

en lien avec le Département.

• Poursuite de la réflexion sur 
l'aménagement du secteur du Port 
de Blain.

AUTRES ACTIONS
Dans le cadre de son plan guide 
d'aménagement, le Département 

œuvre pour la valorisation touris-
tique du Canal de Nantes à Brest. À 
cet effet, le Pays de Blain participe 
aux travaux de réflexion sur la reva-
lorisation des espaces.

Perspectives 2023
• Participation à la concertation 

menée par le Département autour 
de la revalorisation des espaces 
touristiques du territoire.

Rapport d’activité 2022 21/

Au port de Blain.
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TOURISME

ACTIONS AVEC L'OFFICE DE TOURISME 
ERDRE CANAL FORÊT
L'Office de tourisme s'est vu déléguer par les intercommuna-
lités du Pays de Blain, de Nozay et d'Erdre & Gesvres, les mis-
sions d'accueil et de conseil en séjour pour les touristes, la 
gestion de l'information touristique ainsi que la coordination 
des acteurs du tourisme.

Les actions majeures
L'Office de tourisme :

• Poursuit sa mission de professionnalisation des pres-
tataires touristiques,

• Travaille sur l'actualisation et le développement de ses 
documents de communication et l'évolution de sa com-
munication numérique (partenariat avec les influen-
ceurs, carte numérique du canal, autocollant QRcode, 
campagne numérique),

• A participé aux travaux de la Destination Bretagne 
Loire Océan qui vise à créer des nouvelles offres touris-

tiques pour la clientèle notamment française.

Chiffres clés
• 4 bureaux d'accueil touristique basés à Blain, Nozay, 

Nort-sur-Erdre et Sucé-sur-Erdre.

• 13 925 personnes (11 127 en 2021) accueillies physique-
ment sur l'ensemble des bureaux d'accueil de l'Office de 
tourisme.

• 4 486 personnes (3 097 en 2021) accueillies physique-
ment à l'Office de tourisme à Blain.

Accueil touristique à Blain.
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LE DÉVELOPPEMENT  
TOURISTIQUE
Les actions majeures
• Création et étude de faisabilité 

d'une boucle cyclable Canal 
Forêt pour valoriser  les prin-
cipaux attraits touristiques du 
territoire. Ce détour de la Vélo-
dyssée permettra d'accueillir les 
cyclotouristes itinérants.

• Suivi de la gestion des sentiers 
de randonnée et leur labellisa-
tion.

• Accompagnement à la création 
de la voie-verte Blain/La Cha-
pelle-sur-Erdre sous maîtrise 
d'ouvrage de la Communauté de 
communes d'Erdre et Gesvres 
(CCEG).

Dépenses : 

• 300 000 € (boucle touristique).

Chiffres clés
• 30 km de liaisons cyclables en 

site propre. 

• 14 sentiers de randonnée inscrits 
au Plan départemental des itiné-
raires de promenade et randon-
née. 

Perspectives 2023
• Étude de la maîtrise d'œuvre pour 

la création de la boucle cyclable 
du Canal à la Forêt.

• Accompagnement des études 
préalables de la voie-verte Blain/
La Chapelle porté par la CCEG.
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ACCUEIL, INFORMATION 
ET CONSEIL AUX  
HABITANTS DANS LEUR 
PROJET D'ÉVOLUTION 
PROFESSIONNELLE
La Communauté de communes, en 
lien avec ses partenaires, informe, 
conseille et accompagne les habi-
tants pour toute demande relative à 
l’emploi et à la formation.

Les temps forts
• Renouvellement des partena-

riats avec les acteurs de l’emploi 
et de la formation du territoire 
pour renseigner et orienter les 
habitants vers la structure et 
l’interlocuteur adaptés.

• Mise à disposition de bureaux, 

de salles et de l'Espace Public 
Numérique pour les rendez-vous 
individuels et les sessions de 
formation des partenaires.

Partenariats
Mission Locale Nord Atlantique, ATRE, 
Transition Pro Pays de la Loire, CFP 
Presqu’île, SPIP, Envergure, Alixio 
Mobilité, Mobil'Actif, Unité Emploi EDS 
et GEOSE.

Chiffres clés
• 20 personnes accueillies chaque 

jour à la MEEF.

• 13 conventions de partenariat si-
gnées avec 11 structures du terri-
toire.

• 2 locations de salles à des entre-
prises.

Perspectives 2023
• Renouvellement des partenariats 

avec les structures de l’emploi.
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Accueil des 16-25 ans  
par la Mission Locale Nord Atlantique à la MEEF à Blain.
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ACTIONS À DESTINATION DU PUBLIC  
EN DIFFICULTÉ D'ACCÈS À L'EMPLOI
Poursuite du marché réservé d'entretien des 
espaces verts et du mobilier urbain du Pays de 
Blain
• Attribution du nouveau marché réservé de presta-

tions de services pour l'entretien des parcs d'activi-
tés et espaces verts de la collectivité à l'association 
AIRE.

Partenariat
AIRE.

Dépenses : 37 000 €

Chiffres clés
• 2 036 heures d'insertion réalisées via ce marché en 

2022 pour 21 salariés en insertion.

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS ŒUVRANT 
POUR L'EMPLOI ET LA FORMATION
Les temps forts
• Soutien à l’association ATRE pour sa mission d’ac-

compagnement à l’accès ou au retour à l’emploi de 
personnes en difficulté d’insertion.

• Soutien à l’association Les Eaux vives pour son ser-
vice de location de véhicules à prix réduits, porté par 
Mobil’Actif.

• Soutien à l’association AIRE pour le financement de 
matériel.

• Soutien à l’association L’Outil en main pour son action 
d’initiation des enfants de 9-13 ans aux métiers ma-
nuels et du patrimoine.

• Soutien à la mise en œuvre de l'événement Place Ô 
Gestes au Gâvre dédié aux métiers du bois, de la forêt 
et du développement durable sur le Pays de Blain.

 

Partenariats
ATRE, Mobil’Actif, AIRE, L’Outil en main

Dépenses :

• 13 571 € (ATRE)

• 8 000 € (Mobil'Actif)

• 3 000 € (AIRE)

• 1 000 € (Outil en main)

• 1 000 € (ABILIS)

26/
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GESTION PRÉVISIONNELLE DES EMPLOIS 
ET DES COMPÉTENCES TERRITORIALES
Afin de mieux orienter les politiques d’orientation, d’in-
sertion, d’emploi et de formation professionnelle vers des 
métiers et des compétences en adéquation avec les be-
soins actuels et futurs des employeurs de son territoire, 
Pays de Blain Communauté a mené une démarche de 
Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences 
sur son territoire (GPECT).

En partenariat avec les 4 autres communautés de 
communes du CLEFOP Nord Atlantique (Nozay, Châ-
teaubriant-Derval, Pays d’Ancenis et Erdre et Gesvres), 
Pays de Blain Communauté a également participé à 
l'élaboration d’une démarche de GPEC « Services aux 
Personnes ».

La démarche GPECT 

Les temps forts
• Organisation d'un séminaire GPECT en présence d'ac-

teurs locaux, partenaires et institutionnels à Bouvron 
(avril 2022).

• Réunions d'information sur le recrutement et sur les 
marchés publics (septembre et décembre 2022).

• Mise en place d'un partenariat avec le groupement 
d'employeurs GEOSE (signature d'une convention 
concernant la mise à disposition d'un bureau, confé-
rence de presse, communication...).

• Intervention lors du Comité Technique d'Accompa-
gnement des Entreprises du CLEFOP (mai 2022).

• Conférence sur les modes de garde.

Partenariats
État, Région, Département, Espace Départemental des 
Solidarités, Pôle Emploi, AIRE, ATRE, Mission Locale, 
Club des Entrepreneurs de la Région de Blain, Conseil de 
développement, CNAM, OPCO, Action logement, CRESS, 
DREETS, Solutions Eco, CCI, CMA, Chambre d’agriculture, 
Plateforme Mobilité, CIO, Outil en main, GEOSE, ESPYLAN, 
Lactalis...

Chiffres clés
• 30 participants au séminaire 

d'avril 2022.

Perspectives 2023
• Recrutement d'une chargée mis-

sion GPECT pour accompagner la 
démarche.
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ENSEMBLE SOLIDARITÉ

DU TERRITOIRE

LE CSC TEMPO
L'intercommunalité soutient, par le 
biais d'une subvention et de mise à dis-
position, le Centre socio-culturel Tem-
po à Blain qui :

• concourt au développement 
social et culturel  du territoire en 
s'adressant à toute la population,

• propose et accompagne des 
initiatives portées par des 
familles, des jeunes, des adultes, 
des seniors sous formes multiples 
d'ateliers, sorties, séjours.

Les actions majeures
• Arrivée du camion iTi : phase d'ex-

périmentation au cours de l'été 
avec les iTi Novation (imprimante 
3D), iTi Gaming (casque VR, borne 
d'arcade) et iTi Temps aux droits 

(accompagnement dans les dé-
marches informatiques),

• "Allez hop, on cause" : démarche 
expériementale pour recueillir la 
parole des jeunes du territoire.

• Pacte de coopération : échange 
entre les différents partenaires du 
CSC Tempo autour du projet du 
centre socioculturel.

Les temps forts
• Projets "Mieux vivre ensemble  !", 

"Osez parler de discrimination" 
et journée "Le sport vous veut du 
bien".

Dépenses :  

• 125 000 € (fonctionnement - sub-
vention Pays de Blain).

• 6 000 € (investissement camion iTi- 
subvention Pays de Blain).

Chiffres clés
• 347 adhérents en 2020/2021 et 17 

associations adhérentes.

• 12 salariés permanent et 10 anima-
teurs (ETP) occasionnels pendant 
les vacances.

Perspectives 2023
• Projet d'un club de débat au collège 

Le Galinet : chaque jeudi, des élèves, 
animateurs de Tempo, assistants 
d'éducation et professeurs débattent 
sur des problématiques choisies.

• Renouvellement du projet social 
2024-2027 : les acteurs du CSC 
Tempo reformulent leurs projets 
pour les 4 années à venir.

Le camion iTi Tempo ©CSC Tempo
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LE CLIC
Le Centre Local d'Information et 
de Coordination du Pays de Blain et 
d'Erdre et Gesvres accueille, informe 
et accompagne le maintien à domicile 
de nos aînés et de leurs proches afin 
de favoriser leurs choix de vie.

Les temps forts
• Mise en place d'ateliers de forma-

tion et d'actions de prévention 
santé afin de lutter notamment 
contre la fracture numérique et 
renforcer le "bien vieillir" des se-
niors (ateliers nutrition, activité 
physique, stimulation de la mé-
moire, bilans de santé...)

• Participation à l'événement na-
tional de la "Semaine Bleue" afin 
de créer du lien social.

Partenariats
MSA, Département, CARSAT, Com-
munauté de communes d'Erdre & 
Gesvres, Pays de Blain Communauté, 
CD Pays de Blain, Centre de préven-
tion du bien vieillir, Conférence des 
financeurs.

Dépenses :  25 098 € (participation 
du Pays de Blain).

Chiffres clés
• 20% de la population d'Erdre & 

Gesvres et du Pays de Blain a + de 
60 ans.

• 987 personnes ont été aidées en 
2022 dont 214 sur le Pays de Blain,

• + 34% d'activités en 5 ans pour le 
CLIC.

Perspectives 2023
• Mobilisation des communes pour 

lutter contre l'isolement social 
par le biais des semaines bleues, 
"bien-être".

• Lutte contre l'isolement avec la 
mise en place des "visites de cour-
toisie", accueil de jeunes en service 
civique.
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LE CONSEIL 
DE DÉVELOPPEMENT (CD)
Créé en 2007, le CD du Pays de Blain 
est une instance de démocratie par-
ticipative qui réunit une vingtaine de 
citoyens volontaires.

Les actions majeures
Le CD a pour mission :

• D'être un lieu d'échange et de 
concertation en lien avec l'en-
semble des acteurs du territoire,

• De contribuer à la réflexion sur le 
devenir du territoire,

• D'émettre des avis sur les orien-
tations et les projets menés sur le 
Pays de Blain et faire des propo-
sitions.

Les temps forts
• Séminaire élus et membres du 

CD sur "les raisons d'être du CD" 
et animé par Anne Johnson du 
Réseau 44 des CD.

• Organisation d'une journée grand 
public sur la transition énergé-
tique et sociale  "Et si les solutions 
étaient chez nous ?"  (oct. 2022). 

Partenariats
Réseau 44 des CD, Coordination natio-
nale des CD, Département, Écopôle.

Recettes :  4 000 €  (subvention du 
Département).

Dépenses :  23 610 €

Chiffres clés
• Une 100 aine de participants à la 

journée spéciale "transition éner-
gétique et sociale".

• 1 animatrice recrutée à temps 
partiel en août 2022.

• 6 marchés aux solutions organi-
sés afin d'aller à la rencontre des 
habitants et de recueillir leurs 
suggestions.

Perspectives 2023
• Organisation de la 2ème journée 

dédiée à la transition énergétique et 
sociale.

• Coordination de ciné-débats avec le 
cinéma à Blain.

• Développement des marchés aux 
solutions sur les autres communes.

• Intervention du CD lors des Conseils 
municipaux afin de se présenter.

Atelier numérique pour familiariser les 60 ans et +
à l'usage de la tablette tactile.
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PETITE-ENFANCE
AU PAYS DE BLAIN

LE RELAIS 
PETITE-ENFANCE (RPE)
Les actions majeures
Lieu d'information, d'écoute et 
de conseils, le RPE s'adresse aux 
parents, aux moins de 3 ans et aux 
professionnels de la petite-enfance : 

• Il accompagne les assistantes 
maternelles agréées et les 
gardes d'enfants à domicile dans 
leur pratique professionnelle et 
les fédère lors de temps de ren-
contres et d'ateliers participatifs.

• Le RPE informe les (futurs) 
parents sur les différents modes 
de garde, les accompagne 
dans leur fonction de parent 
employeur, organise des confé-
rences sur la parentalité.

• Le relais agit aussi pour les 
moins de 3 ans en organisant 
des ateliers d'éveil et de socia-
bilisation en compagnie des 
assistantes maternelles.

Les temps forts
• Intervention d'une psychomotri-

cienne auprès des parents et des 
assistantes maternelles.

• Formations aux gestes des 
premiers secours pour les assis-
tantes maternelles.

• Ateliers d'éveil sonore en forêt 
du Gâvre et soirée instrumenta-
rium .

Chiffres clés
• 127 assistantes maternelles (en 

déc. 2022) sur le Pays  de Blain.

• 1 séance bébés nageurs et 1 
séance bébés lecteurs organi-
sées chaque mois.

• 3 ateliers d'éveil hebdomadaires 
proposés aux assistantes mater-
nelles et aux enfants

• 15h d'ouverture au public chaque 
semaine pour recevoir les pa-
rents ou assistantes maternelles, 
conseiller sur les contrats de tra-
vail...

Perspectives 2023
• Organisation d'animations tout au 

long de l'année : carnaval, grande 
lessive, portes-ouvertes, sorties...
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Le carnaval organisé par le RPE du Pays de Blain a enthousiasmé les assistantes maternelles et leurs enfants.
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LES MICRO-CRÈCHES
Situées à Bouvron, Le Gâvre et La 
Chevallerais, les structures ac-
cueillent chacune 10 enfants de 2 
mois et demi à leur entrée en mater-
nelle.

Les actions majeures
• Accueil de 13 stagiaires.

• Installation de composteurs 
pédagogiques dans les 3 mi-
cro-crèches.

• Présence régulière d'une 
infirmière de puériculture dans 
toutes les structures d'accueil.

Les temps forts
• Sortie printannière pour explo-

rer les jardins à La Chevallerais.

• Carnaval dans chaque mi-
cro-crèche.

• Matinée passerelle dans les 
écoles avec les assistantes 
maternelles et les enfants.

• Journées thématiques dans 
les structures (Halloween, tout 
rouge et vert, pull de Noël...)

• Réunion de rentrée pour pré-
senter aux familles les projets 
de l'année, (re)faire visiter les 
locaux...

Partenariats
Bibliothèques, écoles maternelles.

Recettes :  496 894,31 €

Dépenses :  702 213,30 € 

Chiffres clés
• 93 familles ont bénéficié d'un 

accueil en micro-crèches dont 
26 en accueil d'urgence.

Perspectives 2023
• Organiser la Semaine de la Pe-

tite-Enfance sur le territoire.

• Entretenir des liens partenariaux 
avec les acteurs locaux (boulan-
geries, bibliothèques, écoles, 
pompiers, EHPAD...)

• Augmenter la capacité d'accueil 
des structures dans le cadre de la 
loi ASAP d'accélération et de sim-
plification de l'action publique.
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LE MULTI-ACCUEIL
En septembre 2022, Pays de Blain 
Communauté a renouvelé pour une 
durée de 5 ans le contrat de déléga-
tion de service public (DSP) avec la 
société la "Maison Bleue" pour assu-
rer la gestion de l'établissement.

Située à Blain, la crèche multi-ac-
cueil est dotée d'une capacité de 30 
berceaux et dispose de structures 
motrices adaptées aux enfants. 

Les actions majeures
• L'accueil des familles : inscrip-

tion, communication avec les 
parents, co-organisation de 
sorties.

• L'accueil des enfants : accueils 
réguliers et occasionnels, projet 
pédagogique ouvert à l'accueil 

d'enfants en situation de han-
dicap, organisation de l'accueil, 
pédagogie verte, activité "Par-
le@2mains", fêtes et animations.

Les temps forts
Chaque mois, une animation phare a 
été proposée comme par exemple :

• La découverte de l'argile (en 
janvier),

• Carnaval de la crèche, troc de 
vêtements, semaine de la pe-
tite-enfance (en mars),

• Chasse aux œufs à l'EHPAD Bleu 
Océan (en avril).

Recettes :  663 986 € 

Dépenses :  600 132 €

 

Chiffres clés
• 11 agents à temps plein

• 9 stagiaires accueillis

• 60h  de formation  profession-
nelle dispensées aux agents.

Perspectives 2023
• Maintenir des liens partenariaux 

avec les différents acteurs du 
territoire.

• Faciliter l'intégration des parents 
au sein de la crèche.

• Réaménager les espaces exté-
rieurs.
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Les actions majeures
• Réalisation du bilan du PCT n°1 

(2018/ 2021) accompagné par un 
prestataire extérieur TMO. 

• Poursuite de la structuration 
du réseau de lecture publique : 
sélection du logiciel de gestion 
des bibliothèques commun et du 
portail Internet, achat du maté-
riel informatique du réseau.

• Mise en œuvre des autres ac-
tions du PCT prévues en 4ème 
année (RDV de l'Erdre, Prix BD...)

Les temps forts
• Création du prix intercommunal 

BD "Pays d'bulles": 10 BD sélec-
tionnées en compétition dépar-
tagées grâce au vote des lecteurs 
(mars à juillet 2022), clôture de 

l'événement avec le ciné-spec-
tacle "Quitter son caillou" (2 juillet).

• Mise en place d'actions de 
sensibilisation et d'éveil musical 
dans le cadre de la Semaine de la 
petite-enfance (mars 2022).

• Organisation du festival de jazz 
et de  belle plaisance "les RDV 
de l'Erdre" : programmation de 3 
concerts à Blain, Le Gâvre et La 
Chevallerais et d'1 atelier musi-
cal à l'EPAHD de Bouvron  (août 
2022).

• Accompagnement des pratiques 
amateures par le financement 
des séances collectives des 
écoles de musique dans le cadre 
des RDV de l'Erdre.

• Validation de nouveaux axes du 
Projet culturel de territoire n°2.

Partenariats
Département, DRAC, Médiathèque 
et bibliothèques des 4 communes, 
associations des RDV de l'Erdre.

Dépenses :  69 606,57 €.

Recettes :  25 124 € (subventions).

Perspectives 2023
• Recrutement d'une coordinatrice 

du réseau de lecture publique.

• Installation du réseau intercom-
munal de lecture publique (logiciel, 
carte unique, conditions de prêt 
harmonisées...)

• Préparation et mise en œuvre du 
Projet culturel de territoire n°2.

PROJET CULTUREL
DE TERRITOIRE (PCT)
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Pendant les RDV de l'Erdre, solo de contrebasse dans la forêt du Gâvre.
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La Communauté de communes est 
chargée de la collecte, du traitement 
et de la valorisation des déchets des 16 
545 habitants. 

Les actions majeures
• Distribution des bacs jaunes à 

chaque foyer en vue du lance-
ment de la collecte en porte-à-
porte en 2023.

• Création et distribution de kits 
de communication à tous les 
usagers : guide pratique déchets, 
stop-pub, vignette autocollante 
sur les règles de tri.

Les temps forts
• Optimiser les modes de collecte 

des déchets ménagers : collecte 
en porte-à-porte des biodéchets 
pour les professionnels, pro-

gramme de construction d'une 
nouvelle déchèterie à Blain.

• Faciliter le tri des emballages au 
sein des ménages : extension des 
consignes de tri avec le recyclage 
de tous les plastiques et distri-
bution de bacs jaunes individuels 
pour y jeter les emballages recy-
clables.

Recettes :  

• 2 836 613,92 € (fonctionnement).

Dépenses :  

• 2 203 796,79 € (fonctionnement).

• 370 818,64 € (investissement).

Chiffres clés
• - 1,32% de déchets ménagers col-

lectés.

• + 3,73 % d'emballages collectés.

• 73 % des déchets sont valorisés.

Perspectives 2023
• Lancement de la collecte des em-

ballages recyclables et passage en 
porte-à-porte tous les 15 jours.

• Collecte des ordures ménagères 
tous les 15 jours.

• Extension des consignes de tri sur 
tout le territoire.

• Renforcer la lutte contre les dépôts 
sauvages.
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Collecte des bacs jaunes dans le centre-ville de Blain.
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LA SENSIBILISATION  
ET PRÉVENTION 
DES DÉCHETS
est l’ensemble des mesures et ac-
tions visant à réduire la quantité de 
déchets produits sur le territoire et 
leurs impacts environnementaux.

Les actions majeures
• Élaborer de nouveaux supports 

de communication pour accom-
pagner les évolutions du service 
Déchets.

• Sensibilisation au réemploi : ac-
cueil de 2 zones de dons d'objets 
et de matériaux du SMCNA sur 
les déchèteries de Blain et Bou-
vron  (juillet et août).

Les temps forts
• Organisation de la Semaine 

européenne de la réduction des 
déchets. 

Perspectives 2023
• Généralisation du tri à la source à 

partir du 1er janvier 2024 : élabora-
tion d'un plan d'actions concerté 
à l'échelle des 5 communautés de 
communes membres du SMCNA 
(promotion du compostage indivi-
duel et collectif).

• Organisation de la semaine 
européenne de la réduction des 
déchets : ateliers, spectacles, 
projections...
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L'EAU
ET LES MILIEUX AQUATIQUES

LA GEMAPI
englobe les missions suivantes : 

• L'aménagement d'un bassin ou 
d'une fraction de bassin hydrogra-
phique ;

• L'entretien et l'aménagement d'un 
cours d'eau, canal, lac ou plan 
d'eau y compris les accès à ce 
cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou 
à ce plan d'eau ;

• La défense contre les inondations 
et contre la mer ;

• La protection et la restauration 
des sites, des éco-systèmes 
aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées 
riveraines.

Les actions majeures
• La compétence est déléguée 

aux syndicats de bassins et est 
financée en grande partie par la 
taxe GEMAPI.

• 3ème année de travaux des 
Contrats Territoriaux EAUX sur 
les bassins versant de l’Isac et du 
Brivet.

• Reprise en gestion de l’ouvrage 
hydraulique de la Gendronnais à 
Blain (route digue).

• Opération de replantation des 
haies (LIGER BOCAGE).

• Réalisation de l’inventaire boca-
ger du territoire.

• Renforcement des opérations de 
lutte contre les rongeurs aqua-
tiques envahissants.

Partenariats
Syndicats Chère Don Isac, Bassin ver-
sant du Brivet, EPTB Eaux et Vilaine. 

Recettes :  178 119 € (taxe GEMAPI).

Dépenses :  231 324 €

Route digue.
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L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 
accompagne les usagers tout au long de la vie de leurs ins-
tallations d’assainissement non collectif. Environ 30 % de la 
population du Pays de Blain est concernée.

Les actions majeures
• 85 nouveaux projets d’installations d’ANC en 2022.

• 59 chantiers de mise en service d'installations contrô-
lées.

Recettes :  6 060 € (fonctionnement).

Dépenses :  16 296 € (fonctionnement).

Chiffres clés
• 611 installations contrôlées

• 30 % de ces installations sont non conformes

• 19 bilans techniques effectués

Perspectives 2023
• Lancer la facturation annuelle en régie.

• Terminer la rédaction du règlement de service adapté 
aux évolutions du service et de la réglementation.

44/
ENVIRO- 
NNEMENT
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Contrôle sur le terrain pour Rémy, agent du SPANC.
Accusé de réception en préfecture
044-244400453-20230628-2023-06-05-DE
Date de réception préfecture : 30/06/2023



46/
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LES TRANSPORTS  
SCOLAIRES
Le Pays de Blain organise les trans-
ports scolaires de 2 250 élèves avec 
le soutien de la Région pour les élèves 
de 34 communes autour du territoire.

Les actions majeures
• Communication à destination 

des parents : envoi de sms en 
cas d'imprévus (intempéries...)

• Livraison de 2 cars neufs de 59 
places.

• Organisation de demi-journées 
de sensibilisation à la sécurité 
dans les transports avec 320 
élèves de CM2 du territoire.

Les temps forts
• Réalisation d'un court-métrage 

sur la sécurité dans les cars avec 
les élèves de l'ensemble scolaire 
St-Laurent et Camani films.

• Participation au rallye citoyen 
"Respect et sécurité".

Partenariat
Région Pays de la Loire

Recettes :  

• 1 069 690 €

Dépenses :  

• 1 035 438 €

• 486 944 € (investissement).

Perspectives 2023
• Achat de 2 cars neufs.

• Étude de qualité des points d'arrêts 

du transport scolaire sur les com-
munes du Gâvre et de Blain avec la 
participation de la Région, du Dé-
partement, des élus municipaux, 
de la gendarmerie et des parents 
d'élèves.

TRANSPORTS
& MOBILITÉS

LE TRANSPORT 
À LA DEMANDE (TAD)
Un service de transport à la demande est proposé sur les 
intercommunalités de Nozay, Erdre et Gesvres et du Pays 
de Blain.

Perspectives 2023
• Étude en partenariat avec la Région Pays de la Loire sur 

une nouvelle version du transport à la demande : "l'offre 
socle régionale" pour favoriser les transports domi-
cile-travail.
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Lors du tournage du court-métrage.
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LES MOBILITÉS
Les actions majeures
• Vote du schéma intercommunal de déplacements 

cyclables.

• 2ème année de mise en service pour Vélila, le système de 
location de Vélo à Assistance Électrique (VAE) acces-
sible au public sur le Pays de Blain. La flotte se compose 
au total de 40 VAE et de 2 vélos-cargo.

Les temps forts
• Achat de mobiliers urbains destinés aux vélos sur les 4 

communes du territoire.

• Participation à l'événement national "Mai à vélo" : pen-
dant 1 mois, les agents du Pays de Blain ont privilégié ce 
mode de déplacement au quotidien. L'objectif : valoriser 
en interne ce moyen de mobilité douce, économique 
et écologique. Plus de 1 000 km ont été réalisés par les 
agents.

Partenariats
Pôle métropolitain Nantes-St Nazaire, Département, Ré-
gion, ADEME, Ebike solutions.

Recettes :  

• 6 132 € 

Dépenses :  

• 8 993,10 €

Perspectives 2023
• Signature d’un Contrat Opérationnel de Mobilités (COM) 

avec la Région des Pays de la Loire.

• Lancement des "Samedis à Vélo" avec des ateliers de 
remise en selle et des ateliers participatifs mécaniques 
pour apprendre à entretenir un vélo (avril 2023).

• Étude sur les lignes de covoiturage avec le Pôle métropo-
litain. 
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Mickaël, premier habitant du Pays de Blain à avoir loué le vélo-cargo.
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SPORTS ÉQUIPEMENTS 

SPORTIFS

LE STADE D'ATHLÉTISME 
COLETTE BESSON 
Construit en 2007-2008, le stade par-
ticipe à la promotion du sport, et en 
particulier, de l’athlétisme auprès de la 
population. 

Les actions majeures
• Mise à disposition du stade à l'as-

sociation d’athlétisme ENL ain-
si qu'aux collèges et lycées pour 
leurs cours d'EPS tout au long de 
l'année.

• Mise à disposition ponctuelle du 
stade pour des compétitions di-
verses ou des journées sportives 
organisées par les écoles.

Dépenses :  7 984 € dont 6 720 € 
pour l'entretien des espaces verts. 

LE CENTRE AQUATIQUE 
CANAL FORÊT
est un complexe sportif dédié au sport, 
aux loisirs et à la détente pour toute la 
famille.

Les actions majeures
• Lancement d'une nouvelle activi-

té : cours d'aquagym douce deux 
matins par semaine pendant les 
vacances scolaires.

• Organisation de stages de nata-
tion de niveaux différents lors des 
vacances scolaires.

• Accueil de centres aérés.

Les temps forts
• 9 évènements ont été organisés 

en 2022 dont une chandeleur par-

ty (16/02), une animation Pâques 
(13/04), deux soirées zen (24/03 
et 08/12), une soirée Tropicool 
(26/05).

Chiffres clés
• 66 941 entrées tous publics 

confondus en 2022 dont 18 570 
scolaires, 8 049 entrées à l'école 
de natation, 6 708 entrées aux ac-
tivités aquatiques.

• 1 structure gonflable installée lors 
des vacances scolaires.

Partenariats
Club de natation ANPB, écoles, entre-
prises et acteurs locaux.

Recettes :  

• 218 033,17 €
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Perspectives 2023
• Organisation d’évènements et mise 

en place de nouvelles activités 
aquatiques (aquasophrologie).

• Réaménagement des horaires 
d'ouverture pour éviter un mélange 
de public différent, ajout de cours 
de natation enfants à 18h.

• Mise en place du cycle de natation 
massé auprès des scolaires et ac-
cueil de classes des écoles de Fay 
de Bretagne.

Achat d'une structure gonflable pour séduire le jeune public.
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LA COMMANDE
PUBLIQUE

52/
MARCHÉS

Les temps forts
10 marchés ont été publiés en 2022 
dont

• 6 marchés de services

• 4 marchés de fournitures

• aucun marché de travaux

Chiffres clés
• 60 % de ces marchés ont été pas-

sés en procédure adaptée.

• 40 % de ces marchés ont été pas-
sés en procédure formalisée (ap-
pels d’offres ouverts, concours 
restreints, procédures avec négo-
ciations ou renouvellement de dé-
légation de service public).
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COMMUNICATION
DU PAYS DE BLAIN

53/
COM'

Les temps forts
• Déploiement du nouveau logo et 

refonte du magazine : rédaction 
du magazine en interne et publi-
cation d'un numéro en 2022.

• Ouverture d'un compte LinkedIn 
"Pays de Blain Communauté". 

• Développement de la commu-
nication autour de la gestion 
des déchets : réalisation d'un 
stop-pub, guide pratique, auto-
collant sur les consignes de tri 
pour le bac jaune, impression de 
gobelets réutilisables pour les 
événements...

Chiffres clés
• 2 500 abonnés à la page Face-

book (+ 800 en 1 an).

• 33ème Communauté de com-
munes la plus suivie de France 
sur Instagram *

• 10 points presse en 1 an.

Perspectives 2023
• Actualisation de la signalétique 

extérieure des bâtiments commu-
nautaires en lien avec la nouvelle 
identité visuelle. 

• Développement de la communica-
tion du centre aquatique.

• Réflexion sur l'enlèvement ou rem-
placement des panneaux lumineux.

• Accroissement de la présence sur 
Instagram et les autres réseaux 
sociaux (+ de contenu vidéos).

* Source : Top 50 - Instagram + suivis. Observatoire 
socialmedia des territoires, myobservatoire.com

Accusé de réception en préfecture
044-244400453-20230628-2023-06-05-DE
Date de réception préfecture : 30/06/2023



Les effectifs
Au 31 décembre 2022, Pays de Blain 
Communauté emploie :

agents dont  49 titulaires

en catégorie A

en catégorie B

en catégorie C

Le personnel est majoritairement 
féminin. À noter, que la proportion 
d’hommes a augmenté de 15 % depuis 
2020.

Les temps forts
• Réflexion et construction de l'In-

tranet.

Perspectives 2023
• Lancement de l'Intranet et for-

mation des agents.

• Projet d'administration collabo-
ratif afin d'améliorer la qualité 
des services rendus et les pro-
cess de la structure.

• Participation à l'organisation de 
l'événement interne "Les Convi-
viales".

54/
INTERNE LES RESSOURCES

HUMAINES

91
15 %

18 %

67 %

47 %
hommes

53 %
femmes
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BUDGET PRINCIPAL

LE FONCTIONNEMENT  
DE LA COLLECTIVITÉ
Pour l'exercice 2022, les recettes 
réelles de fonctionnement s'élèvent à 
10 544 973,54 € dont 5 800 934,99 € 
issus du budget principal.

Le premier poste de recettes reste la 
fiscalité des ménages et des entre-
prises à 36,4% suivi des recettes liées 
aux services apportés par la Commu-
nauté de communes à 36% puis des 
dotations de l'État et des subventions 
à hauteur de 23,6%.

ORIGINE DES 
RECETTES DE  

FONCTIONNEMENT 2022
(tous budgets confondus 

hors lotissements de 
parcs d'activités)

36,4%

2%

23,6%

36%

Remboursements de salaires

Recettes exceptionnelles

Subventions et dotations de l'État

Loyers et redevances

Impôts et taxes

Produits des services
 (dont la redevance incitative à hauteur 
d'environ 2 360 000€)

1,2% 0,8%

Impôts et taxes

Subventions et 
dotations de  
l'État

Produits des 
services
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Pour l'exercice 2022, les dépenses 
réelles de fonctionnement s'élèvent 
à un montant total de 9 208 894,95€ 
dont 5 283 878,78€ issus du budget 
principal.

RÉPARTITION DES 
DÉPENSES DE  

FONCTIONNEMENT 2022 
(tous budgets confondus 

hors lotissements de 
parcs d'activités)

32,2%

38%

17,9%

0,2%

11,4%

0,3%

Charges exceptionnellesAutres charges de gestion courante

Charges financières

Charges à caractère général

Charge de personnel

Reversement aux communes (AC)

 (notamment participations et subven-
tions aux organismes extérieurs)

 (intérêts d'emprunt)

Charge de personnel

Autres charges de 
gestion courante

Reversement  
aux communes

Charges à caractère 
général

LA RÉPARTITION DES  
DÉPENSES PAR FONCTION

LA RÉPARTITION 
DES DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 
PAR BUDGET :
• Budget principal : 5 283 878,78 €

• Déchets : 2 125 774,02 €

• Centre aquatique : 917 445,76 €

• Transports scolaires : 869 254,91  €

• SPANC : 12 541,48 €

22 €22 € 14 €14 € 11 €11 € 7€7€ 2€2€ 1€1€7€7€
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10€10€28 €28 €

se
co

ur
s-

sé
cu

rit
é

se
co

ur
s-

sé
cu

rit
é

sp
or

ts
sp

or
ts

in
st

itu
tio

n
in

st
itu

tio
n

so
ci

al
so

ci
al

éc
on

om
ie

-e
m

pl
oi

éc
on

om
ie

-e
m

pl
oi

am
én

ag
em

en
t

am
én

ag
em

en
t

ea
u

ea
u

cu
ltu

re
cu

ltu
re

ci
to

ye
nn

et
é

ci
to

ye
nn

et
é

Accusé de réception en préfecture
044-244400453-20230628-2023-06-05-DE
Date de réception préfecture : 30/06/2023



Rapport d’activité 2022 59/

Achat de 3 cars 

Achat de bacs jaunes

Remboursement d'emprunts

Travaux  (bâtiments et infrastructures)

Matériel informatique et logiciels 

Autres investissements

Projet du siège 

Déchèteries

Aménagement du territoire (PLUIh)

Boucle cyclable Canal Forêt

LES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT
Pour l'exercice 2022, les dépenses d'investissement 
s'élèvent à 1 411 542,49€ et sont réparties comme suit :

33%

20%

14%

11% 

5%

5%

4%

4%

3%

1% 

 (Bouvron et nouvelle déchèterie Blain) 

(étude de projet)

LES RECETTES D'INVESTISSEMENT
Pour l'exercice 2022, les recettes d'investissement 
s'élèvent à 593 482,10 € ; vient s'ajouter à ces recettes 
réelles, le report d'investissement des années anté-
rieures à hauteur de 2 660 635,37 €.

Voici la répartition des recettes réelles d'investissement, 
tous budgets confondus (hors lotissements de parcs d'ac-
tivités) :

58/
BUDGET

Virement de la section 
de fonctionnement (1068)

Fonds de compensation 
de la TVA (FCTVA)Subventions

Report d’investissement 
des années antérieures

75 367€ 154 136€

363 978€

2,6 M€
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Blain - Bouvron - La Chevallerais - Le Gâvre
Pays de Blain Communauté 
1, avenue de la Gare - BP 29 - 44130 Blain

02 40 79 09 92 
accueil@paysdeblain.fr
www.pays-de-blain.com @paysdeblain

BlainBlain

La ChevalleraisLa Chevallerais

Le GâvreLe Gâvre

BouvronBouvron

Nantes
30 minSaint-Nazaire

30 min

Vannes
1 h

Rennes
1 h
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INTRODUCTION 
 
La compétence Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) est rendue 
obligatoire par la Loi sur l’Eau et retranscrite dans l’article L2224-8 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 
 
Le décret n°2015-1820 du 29/12/2015 précise que le Président de 

l’établissement public présente à son assemblée délibérante, chaque année, un 
rapport sur le prix et la qualité du Service Public d’Assainissement Non Collectif. 

 
Le rapport doit être présenté dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice 
concerné. 

 
Tel est donc l’objet du présent rapport qui renseigne nos usagers sur les aspects 

techniques et financiers du service. 
 
Un exemplaire du rapport annuel est adressé au Préfet et télétransmis au 

système d’information SISPEA (décret 2015-1820 du 29/12/2015). 
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PRESENTATION GENERALE 
 

1. Le périmètre desservi 
 

Pays de Blain communauté comprend 4 communes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Sur la base de 2,19 habitants par habitation – source INSEE 

Commune 
Population 

totale 

Nbre 

d’installation 
ANC 

recensées 

Estimation 

nbre 
habitant 

desservi 
par ANC1 

% 

population 
desservi par 

l’ANC 

Blain 9 954 1 176 2 575 25,9 % 

Bouvron 3 068 780 1 708 55,7 % 

La Chevallerais 1 536 154 337 21,9 % 

Le Gâvre 1 821 179 392 21,5 % 

TOTAL 16 379 2 289 5 013 30,6 % 

Le service public d’assainissement non collectif dessert 5 013 habitants (estimation, sur la base d’un 
parc de 2 289 installations), pour un nombre total de résidents sur le territoire de 16 379 (source 
INSEE), soit environ 30 % de la population totale.  
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2. Organisation :  
 

 Le service est exploité en régie sur l’ensemble du territoire de la 

communauté de commune.  
 

 
 Le paiement des factures  

 SGC de Nort sur Erdre 

1 rue de la Fraternité 
44390 Nort-sur-Erdre 

 
 

 Les renseignements et conseils techniques : 
 

M. Rémy PATTE & M. Alexandre DECOUT 

Tel : 02.40.87.36.35. 
Courriel : spanc@paysdeblain.fr 

 
Les bureaux du SPANC sont situés à l’adresse suivante : 

 

PAYS DE BLAIN COMMUNAUTE 
SERVICE SPANC 

29 rue du Château d’Eau 
44130 BLAIN 

 

Horaires 
d’ouverture : 

Lundi 9h – 12 h / 14h-16h 

 Mardi  9h – 12 h / 14h-16h 

Mercredi 9h – 12 h / 14h-16h 

Jeudi 9h – 12 h / 14h-16h 

Vendredi 9h – 12 h / 14h-16h 
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CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE 

1. Cadre juridique 
 

       La loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau précise que "peuvent être placées 
en zone d'assainissement non collectif les parties du territoire d'une commune 

dans lesquelles l'installation d'un réseau de collecte ne se justifie pas, soit parce 
qu'elle ne présente pas d'intérêt pour l'environnement, soit parce que son coût 
serait excessif". 

 
Cette même loi sur l'eau donne des compétences et des obligations 

nouvelles aux communes dans le domaine de l'assainissement non collectif (article 
35) : 

 

- Les communes ou leurs groupements prennent obligatoirement en 
charge les dépenses de contrôle des systèmes d'assainissement non 

collectif (article L 2224-8 du Code Général des Collectivités 
Territoriales). 
- Les communes ou leurs groupements doivent notamment délimiter 

après enquête publique des zones d'assainissement collectif et non 
collectif. Dans les zones relevant de l'assainissement non collectif, "elles 

sont seulement tenues, afin de protéger la salubrité publique, d'assurer 
le contrôle des dispositifs d'assainissement" (article L 2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales). 

 

Les services d'assainissement non collectif constituent des services publics à 

caractère industriel et commercial. Ils doivent donc faire l'objet de l'instauration 
de redevances spécifiques, nécessaires à l'équilibre financier de ce budget annexe 
de la collectivité. 

La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques 
pérennise les SPANC et renforce leurs prérogatives : 

- Possibilité à toute collectivité d’assurer des travaux de réalisation ou de 
réhabilitation d’installation d’assainissement non collectif. 

- Délai de 4 ans suite au diagnostic pour procéder aux travaux de mise en 
conformité en cas de risque sanitaire ou environnemental. 

- Toutes les installations doivent être visitées au moins une fois avant le 

31 décembre 2012. 

- Lors de cessions d’immeuble bâtis, le vendeur doit fournir un diagnostic 

technique des installations d’assainissement non collectif, au plus tard le 31 
décembre 2012. 

- La fréquence de contrôle ne doit pas excéder 10 ans.  

 

  

Accusé de réception en préfecture
044-244400453-20230503-CC2023-05-02-DE
Date de réception préfecture : 10/05/2023



 

PAYS DE BLAIN COMMUNAUTE   - RPQS 2022     

 

  9 / 20         

➢ Arrêté du 27 avril 2012 modifié par l’arrêté du 26 février 2021, relatif aux 

modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations 
d’assainissement non collectif : protection de la salubrité publique et de la 

qualité des eaux, amélioration de l’efficacité des contrôles des installations. 
 

➢ Arrêté du 7 septembre 2009 modifié par les arrêtés du 7 mars 2012 et du 

26 février 2021 fixant les prescriptions techniques applicables aux 
installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de 

pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 : réaffirmation 
du pouvoir épurateur du sol, mise en place de procédure d’autorisation de 
techniques innovantes. 
 

➢ Arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des 
entreprises réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et 

l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non 
collectif : vérification de la conformité réglementaire de l’élimination des 
matières de vidange et de la traçabilité des matières de vidange. 
 

 
La loi portant engagement national pour l’environnement, dite "Grenelle 2" du 12 

juillet 2010 permet au SPANC de : 
 

- Réaliser obligatoirement un contrôle de conception au moment du dépôt du 
permis de construire. 
 

- Fixer une nouvelle périodicité maximale entre deux contrôles n’excédant pas 
10 ans. 

 
- Anticiper à 2011 au lieu de 2013 l’obligation de joindre un contrôle en cas 

de vente et de préciser que le contrôle devra être daté de moins de 3 ans. 

 
- Obliger les nouveaux acquéreurs d’immeuble à effectuer les travaux 

demandés dans un délai de 1 an. 
 
L’arrêté fixant les prescriptions techniques est actuellement en cours de révision. 
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2. Les missions du SPANC  

L’instruction des documents d’urbanisme 

 
• Les permis de construire et les réhabilitations d’un dispositif  

 

Lors du dépôt d’un permis de construire ou lors de la réhabilitation d’un 
dispositif d’assainissement non collectif, un contrôle de conception doit être 

réalisé par le SPANC. 

Ce contrôle a pour but de vérifier que le projet est conforme à l’arrêté 

technique ANC (Arrêté du 7 septembre 2009 modifié par les arrêtés du 7 mars 
2012 et du 26 février 2021 fixant les prescriptions techniques applicables aux 
installations d’assainissement non collectif). Le contrôleur s’assure de la bonne 

adéquation entre le projet présenté, le dimensionnement de l’habitation et les 
caractéristiques de la parcelle. 

Pour se faire, le propriétaire doit joindre à sa demande : une étude de 
conception, un formulaire de demande d’autorisation pour la réalisation d’un 

système d’assainissement non collectif. Dans le cadre d’un permis de construire 
ou d’une réhabilitation, l’usager dépose son dossier au service public 
d’assainissement non collectif. Un avis sur la conception peut alors être rendu. 

Cet avis est transmis au propriétaire et à la mairie. 

Avant les travaux, le propriétaire ou l’entreprise de terrassement doit 

prévenir le SPANC pour programmer un contrôle de réalisation. 

Si le propriétaire fait les travaux par lui-même, le SPANC reste à sa 
disposition pour tous conseils. 

 

Les différents contrôles 

 

• Les contrôles de réalisation 

 

Ce contrôle a lieu lors de la création ou de la réhabilitation d’une installation 
avant remblaiement. Il permet de vérifier que les travaux réalisés 

respectent le projet approuvé lors du contrôle de conception.  

Ce contrôle est généralement réalisé à l’initiative et en présence des 
entreprises et/ou des propriétaires qui informent le SPANC du commencement 

des travaux ou de leur achèvement. Il peut également être réalisé à l’initiative 
du SPANC. 

Ce contrôle porte sur l’implantation des ouvrages, leur dimensionnement 
ainsi que sur le respect de l’arrêté technique ANC et du contrôle de 
conception. Le contrôle de réalisation peut se faire lors d’un ou plusieurs 

déplacements pendant les travaux. 

Ce contrôle fait l’objet d’un compte rendu dont un exemplaire est adressé 

au propriétaire. En cas de non satisfaction aux arrêtés, le SPANC justifie les points 
de non conformité. 

Accusé de réception en préfecture
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• Les contrôles de fonctionnement ou contrôles périodiques 

Ce suivi concerne les installations d’assainissement non collectif ayant 

bénéficié d’un premier contrôle par le service. (contrôle de diagnostic ou contrôle 
de réalisation). 

Les modalités de ce contrôle sont définies dans l’article 4 de l’arrêté du 27 

avril 2012. Il permet de :  

 vérifier l'existence d'une installation, conformément aux dispositions 

de l'article L. 1331-1-1 du code de la santé publique 

 vérifier le bon fonctionnement et l'entretien de l'installation ; 

 évaluer les dangers pour la santé des personnes ou les risques avérés 

de pollution de l'environnement ; 

  évaluer une éventuelle non-conformité de l'installation. 

Une installation d’assainissement non collectif évolue avec le temps. 
Une installation d’ANC peut avoir un bon fonctionnement au contrôle diagnostic 
et quatre ans plus tard présenter des dysfonctionnements majeurs. 

Sur le territoire de Pays de Blain Communauté, la fréquence des visites 
est de tous les 4 ans 

 

Les engagements du SPANC :  

 

L’une des missions du SPANC est d’assurer en permanence un service d’aide 
aux usagers et notamment de : 

- Donner des informations sur les conditions de fonctionnement d’une 
installation ; 

- Donner des renseignements sur la réglementation en vigueur et les 

prescriptions applicables en matière d’utilisation et d’entretien des ouvrages ; 

- Assurer un accueil téléphonique aux heures d’ouverture du service ; 

- Donner une réponse écrite aux courriers postaux et électroniques. 

Accusé de réception en préfecture
044-244400453-20230503-CC2023-05-02-DE
Date de réception préfecture : 10/05/2023
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3. Indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif 
Cet indicateur permet de mesurer la maîtrise des pollutions domestiques diffuses et d'apprécier l'étendue des prestations 
assurées en assainissement non collectif. 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 140. 

Les éléments indiqués au point B sont pris en compte si la somme des éléments indiqués au point A atteint 100. 

A. Eléments obligatoires pour l'évaluation de la mise en place de l'ANC 
 Nombre 
de point 

total 

Note 

Communauté de 
Pays de Blain 

Communauté 

Délimitation des zones d'assainissement non collectif 

par délibération. 

Oui 20 20 

Application d'un règlement du SPANC approuvé par 

délibération. 

Oui 20 20 

Mise en œuvre de la vérification de conception et 

d'exécution des installations réalisées ou réhabilitées 

Oui 30 30 

Mise en œuvre du diagnostic de bon fonctionnement et 
d'entretien des autres installations. 

Oui 30 30 

B. Eléments facultatifs du SPANC 
  

Existence d'un service capable d'assurer à la demande 
du propriétaire l'entretien des installations2. 

Non 10 0 

Existence d'un service capable d'assurer à la demande 
du propriétaire les travaux de réalisation et de 

réhabilitation des installations. 

Non 20 0 

Existence d'un service capable d'assurer le traitement 

des matières de vidange. 

Non 10 0 

TOTAL 140 80 

 
2 Réalisation de vidange à la demande des propriétaires 

Accusé de réception en préfecture
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4. L’activité du service 
 

Ci-dessous est présenté par type, le nombre de contrôles réalisés en 2022, en 

comparaison à 2021. 

 

• Les contrôles de conception en 2022 

 

Désignation 
Nombre 

2021 
Nombre 

2022 
Evolution 

en % 

Contrôles de conception effectués 79 85 + 7,6 % 

Blain 35 36 + 2,9 % 

Bouvron 
23 

28 + 21,7 

% 

La Chevallerais 6 3 - 50,0 % 

Le Gâvre 
15 

18 + 20,0 

% 

 

• Les contrôles de réalisation en 2022 

 

Désignation 
Nombre 

2021 

Nombre 

2022 

Evolution 

en % 

Contrôles de réalisation effectués 71 59 
- 16,9 

% 

Blain 26 31 
+ 19,2 

% 

Bouvron 27 20 - 25,9 % 

La Chevallerais 6 3 - 50,0 % 

Le Gâvre 12 5 - 58,3 % 
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• Les contrôles de bon fonctionnement en 2022 

 

Désignation 
Nombre 

2021 
Nombre 

2022 
% installations 

visitées en 2022 

Contrôles de fonctionnement 

effectués 
634 

611 24,8 % 

Blain 271 456 35,1 % 

Bouvron 233 83 10,2 % 

La Chevallerais 73 35 22,7 % 

Le Gâvre 57 37 19,7 % 

 

• Les contrôles vente en 2022 

 

Désignation Nombre 2021 Nombre 2022 

Contrôles de fonctionnement « vente » 
effectués 

36 
19 

Blain 27 6 

Bouvron 5 9 

La Chevallerais 4 4 

Le Gâvre 0 0 

 

Durant l’année 2022, environ 25 % des installations ont été contrôlés dans le 

cadre des visites de bon fonctionnement. La majorité des contrôles a été 
effectuée sur la commune de Blain. 
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5. Indicateur de performance 

 

  L’indicateur de performance est le taux de conformité des dispositifs 
d'assainissement non collectif. Il est défini par l’arrêté du 2 mai 2007 comme le 
rapport entre le nombre d’installations contrôlées et le nombre d’installations 

contrôlées ne présentant pas un risque environnemental et sanitaire ou ayant fait 
l’objet d’une mise en conformité connue et validée par le service à la fin de l’année 

considérée. 

 

Commune 
Nbre 

d’installation 
Confome3 Non Conforme 

Taux de 

conformité 

Blain 1 172 772 400 65,9 % 

Bouvron 764 572 192 74,9 % 

La Chevallerais 153 107 46 69,9 % 

Le Gâvre 174 133 41 76,4 % 

TOTAL 2 263 1 584 711 70,0 % 

 

Le taux de conformité sur la communauté de communes est de 70 % au 
sens de l’arrêté du 2 mai 2007. 

  

 
3 Au sens de l’arrêté du 2 mai 2007 Accusé de réception en préfecture
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Indicateurs financiers 
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LES INDICATEURS FINANCIERS 
 

1. Tarification  
 

Le tableau ci-après présente les tarifs votés lors du conseil communautaire du 17 
janvier 2023 :  

 

 Objet Tarifs 

Installations 

neuves ou à 

réhabiliter 

Contrôle de conception et d’implantation 150 / contrôles 

Contre de bonne exécution (vérification des 

travaux) 
50 € / contrôle 

Contre-visite 50 € / contrôle 

Installations 

existantes 

Premier cintrôle de l’existant (installation 

mise en service avant 2005) 

150 € / 

contrôle 

Contrôle dans le cafre d’une cession 

immobilière (bilan technique) 

150 € / 

contrôle 

Contrôle périodique du bon fonctionnement 

et de l’entretien des insllations recevant une 

charge brute de pollution organique 

inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 

27 €/an 

Contrôle périodique du bon fonctionnement 

et de l’entretien des insllations recevant une 

charge brute de pollution organique 

supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 

60  €/an 

Pénalités 

Absence RDV non prévenue 

25 € / RDV 

terrain non 

honoré et non 

excusé 

Refus de contrôle 
160 € / 

contrôle refusé 

Non réalisation des travaux de réhabilitation 

préconisés 1 an après l’achat du bien 

150 € / par 

année de 

retard 
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2. Recettes d’exploitation 

 

Le SPANC est un service public à caractère industriel et commercial. 

A ce titre, il est doté d’un budget autonome répondant à l’instruction comptable                

M 49. Il est financé par des redevances à la charge des usagers du service. 

Montant des recettes : 

 

Budget 2022 

 

INVESTISSEMENT  
  

Compte administratif 
2021 

Compte administratif  
2022 

TOTAL DEPENSES 0 € 0 € 

TOTAL RECETTES 3 749,91 € 4 4525,25 € 
    
    

FONCTIONNEMENT  

  

Compte administratif 

2021 

Compte administratif  

2022 

TOTAL DEPENSES 63 543 € 16 296,39 €  

TOTAL RECETTES 108 102,34 € 6 060 € 

 

Pour l’année 2022, il y’a pas eût d’investissement réalisé au niveau du SPANC 

 

Concernant le fonctionnement une partie des recettes et des dépenses a été 
reportée sur l’exercice 2023. 

Les montants réels 2022 sont : 

DEPENSES REELLES 56 213,01 € 

RECETTES RELLES 57 200,00 € 

TOTAL 986,99 € 
  

 

Exercice 2021 Exercice 2022 

Collectivité 
Délégataire 

(le cas 
échéant) 

Total Collectivité 
Délégataire 

(le cas 
échéant) 

Total 

Facturation du service 
obligatoire  

90 822,34 €  88 746 € 0 €  0 € 

Facturation du service 
facultatif  

17 280 €  17 250 € 6 060 €  6 060 € 

Autres prestations 
auprès des abonnés  

0  0 0  0 

Contribution 
exceptionnelle du budget 
général  

0  0 0  0 

Accusé de réception en préfecture
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Perspectives 2023 
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PERSPECTIVES 2023 
 

 
 Poursuite de visites périodiques sur l’ensemble de la communauté de 

communes, 
 

 Mettre à jour le règlement de service du SPANC, 

 

 Mettre en place la facturation en régie ; 
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Bilan 2022
du prix et de la qualité du 
service d’eau potable

26.09.2023

Territoire Campbon-Sillon



Les contrats
2



01/09/2023

Le territoire
3

6 châteaux d’eau 

et bâches de 
stockage

1 078 km de 

réseau de 
distribution
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4Les volumes achetés et vendus

Collectivités 2020 2021 2022 Evolution

Achat / Import

- CARENE

- Nantes Métropole

- autres territoires atlantic’eau

4 517 806 4 597 248 4 756 342 3%

Vente / Export
- Nantes Métropole

- autres territoires atlantic’eau
555 416 559 985 564 181 1%

4 756 000 m3 sont introduits sur le 

territoire, 564 000 m3 sortent du territoire 



01/09/2023

5Les volumes consommés

2020 2021 2022 Evolution

Abonnés domestiques 2 410 134 2 426 644 2 503 373 3%

Communes + piscines publiques 104 288 103 554 107 319 4%

Herbages 196 698 171 743 164 508 -4%

Abonnés 5 000 à 99 999 m3 145 293 168 733 160 504 -5%

Abonnés + 100 000 m3 783 183 947 144 856 007 -10%

Dont la Centrale de Cordemais 324 287 490 365 395 100 -19%

Dont La Fromagerie Besnier 458 896 456 779 449 581 -2%

Volumes Facturés en m3 3 639 596 3 817 818 3 791 711 -1%
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Les abonnés du service au 31/12/2022
6

Commune
Nombre 

abonnés 2021
Nombre abonnés 

2022
Evolution

Bouvron 1 347   1 382 3%
Campbon 1 720   1 766 3%
Fay de Bretagne 1 612   1 666   3%
La Chapelle Launay 1 286   1 317 2%
Prinquiau 1 420   1 437 1%
Quilly 654   673 3%
Ste Anne sur Brivet 1 212   1 222 1%
Savenay 3 796   3 847 1%
Bouée 444   451 2%
Lavau sur Loire 354   362 2%
Malville 1 557   1 584   2%
Cordemais 1 584   1 598 1%
St Etienne de Montluc 3 354   3 378 1%
Le Temple de Bretagne 796   798 0,3%
Treillières 4 165   4 247 2%
Vigneux de Bretagne 2 668   2 719 2%

Total 27 969 28 447 2%
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7Indicateur réglementaire : taux d’impayés

Territoire Campbon 2020 2021 2022

Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année 

2020

[P154.0]

1,45 1,51 0,59

Montant total TTC des factures émises au titre de 

l’année 2020
2 675 839 € 2 801 227 € 2 778 894 €

Montant des impayés au 31/12/2021 des factures 

« eau » émises au titre de 2020
38 720 € 42 384 € 16 398 €

Taux impayés atlantic’eau : 0,96%  

Montant restant à recouvrer par le Trésor Public depuis 2014 

sur le territoire  : 58 389 € soit 7% du restant à recouvrer 

sur l’ensemble d’atlantic’eau 
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8Indicateur réglementaire : taux d’impayés

Territoire du Sillon 2020 2021 2022

Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année 

2020

[P154.0]

0,88 1,19 0,49

Montant total TTC des factures émises au titre de 

l’année 2020
2 916 700 € 3 062 375 € 3 297 124 €

Montant des impayés au 31/12/2021 des factures 

« eau » émises au titre de 2020
25 757 € 36 574 € 16 285 €

Taux impayés atlantic’eau : 0,96%  

Montant restant à recouvrer par le Trésor Public depuis 2014 sur 

le territoire  : 36 588 € soit 5% du restant à recouvrer sur 

l’ensemble d’atlantic’eau 
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La performance hydraulique
9

1,23 = ILP de niveau bon en zone 

« intermédiaire »

ILP atlantic’eau = 1,44

Territoire Campbon 2020 2021 2022 Evolution

Rendement en % 89,8 90,6 91,0

ILVNC – indice linéaire des 

volumes non comptés en m3/jour/km
1,40 1,29 1,24

ILP – indice linéaire de pertes en 

réseau en m3/jour/km
1,36 1,25 1,23

Linéaire de réseau hors 

branchement en km
517 519 521
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La performance hydraulique
10

0,58 = ILP de niveau bon en zone 

« intermédiaire »

Territoire du Sillon 2020 2021 2022 Evolution

Rendement en % 98,4 104,5 94,4

ILVNC – indice linéaire des 

volumes non comptés en m3/jour/km
0,22 -0,41 0,62

ILP – indice linéaire de pertes en 

réseau en m3/jour/km
0,16 -0,45 0,58

Linéaire de réseau hors 

branchement en km
556 558 557

ILP atlantic’eau = 1,44
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Réparation de fuites
11

Ratio fuite / km de réseau atlantic’eau : 0,05

2021 2022

Fuites sur canalisations 48 60

Linéaire de réseau 1 077 1 078

Ratio fuite par km de réseau 0,04 0,06
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Interruptions de service
12

Interruptions 2020 2021 2022

Taux d’occurrence des interruptions non 

programmées du service pour 1 000 

abonnés ([P151.1])

2,4 1,9 2,1

Nombre d’interruptions non programmées
65 54 61

Taux d’occurrence moyen atlantic’eau : 2,1
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13Qualité de l’eau distribuée

Mesure statistique de la qualité de l’eau 

potable très satisfaisante
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La rémunération de l’exploitant
14

€ HT 2020 2021 2022 Evolution

Exploitation 652 159 650 796 710 888 9%

Travaux 195 075 223 895 243 482 9%

Distribution 847 233 874 691 954 370 9%

Evolution des tarifs contractuels :

- exploitation : +6,4% depuis 2018

- travaux : +8,0% depuis 2018

Territoire Campbon

€ HT 2020 2021 2022 Evolution

Exploitation 465 209 483 377 499 481 3%

Travaux 204 685 207 734 226 406 9%

Distribution 669 894 691 111 725 887 5%

Territoire Sillon

Evolution des tarifs contractuels :

- exploitation : +3,2% depuis 2012

- Travaux : +12,2% depuis 2012
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15

Résultat

 2021

Résultat

 2022

Engagement 

2022

Montant de la 

pénalité 

applicable

Taux de relève - 

Campbon
96,5% 96,2% 100% 27 834 €

Performance hydraulique 

– Campbon (ILVNC)
1,70 1,12 1,05 6 142 €

Performance hydraulique 

– Sillon (ILVNC)
-0,41 0,62 1,05 Sans objet

Taux de factures 

impayées - Campbon
2,33% 1,58% 1,00% 7 185 €

Engagements contractuels



Merci pour votre 
attention
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